
Budget Budget Variation Compte prov.
2025 2024 en mio. EUR en % 2025 2024 Budget en % 2024 2025 2024

I. Contributions directes 14,418.8 14,489.1 -70.3 -0.5 14,728.4 13,583.9 8.4 14,482.7 97.9 106.7
1. Collectivités [1] 3,617.8 3,357.3 260.4 7.8 3,160.0 2,650.0 19.2 3,301.9 114.5 126.7
2. Assiette [1] 1,263.9 1,347.8 -83.9 -6.2 1,450.0 1,425.0 1.8 1,330.3 87.2 94.6
3. Salaires et traitements 6,678.0 6,569.2 108.8 1.7 6,840.0 6,445.0 6.1 6,516.6 97.6 101.9
4. Impôt de solidarité 761.4 731.8 29.6 4.0 881.0 810.1 8.8 857.3 86.4 90.3
5. Revenus de capitaux 808.3 1,061.0 -252.7 -23.8 850.0 820.0 3.7 1,061.0 95.1 129.4
6. Fortune [2] 984.9 1,101.9 -117.1 -10.6 1,230.0 1,150.0 7.0 1,101.9 80.1 95.8
7. Retenue libératoire nationale sur intérêts 146.2 164.4 -18.2 -11.1 160.0 130.0 23.1 163.1 91.4 126.5
8. Impôt sur le revenu retenu sur les tantièmes 71.0 77.8 -6.8 -8.7 76.0 75.0 1.3 77.8 93.4 103.7
9. Jeux de casino (recettes brutes) [6] 31.7 25.3 6.4 25.4 20.0 20.0 0.0 20.2 158.4 126.3
10. Contributions directes - autres 55.9 52.6 3.3 6.2 61.4 58.8 4.4 52.6 91.0 89.5

Pour mémoire: impôt commercial communal [2] 1,760.2 1,553.5 206.7 13.3 1,500.0 1,250.0 20.0 1,553.5 117.3 124.3

II. Douanes & accises 2,587.9 2,293.8 294.1 12.8 2,405.8 2,184.8 10.1 2,293.8 107.6 105.0
11. Droits d'accises sur l'essence [3] 309.8 300.1 9.8 3.3 313.6 290.8 7.8 300.1 98.8 103.2
dont taxe CO2 perçue sur l'essence 61.9 55.4 6.5 11.8 63.2 53.8 17.4 55.4 98.0 102.9
12. Droits d'accises sur le gasoil routier [3] 521.8 569.2 -47.4 -8.3 566.7 584.1 -3.0 569.2 92.1 97.4
dont taxe CO2 perçue sur le gasoil routier 152.5 155.6 -3.1 -2.0 166.7 160.1 4.1 155.6 91.5 97.2
13. Droits d’accises totaux sur le gaz naturel Cat. A 27.7 23.8 3.9 16.3 27.4 24.0 13.9 23.8 101.2 99.1
dont taxe CO2 perçue sur le gaz naturel 24.3 20.6 3.8 18.3 24.2 20.9 15.8 20.6 100.7 98.5
14. Droits d’accises totaux sur le fuel domestique 18.2 16.7 1.5 8.8 18.7 16.6 12.9 16.7 96.9 100.6
dont taxe CO2 perçue sur le fuel domestique 16.6 15.1 1.5 10.2 17.1 15.0 14.3 15.1 96.9 100.5
15. Droits d'accises sur les tabacs manufacturés 1,522.9 1,200.5 322.3 26.8 1,288.0 1,063.2 21.1 1,200.5 118.2 112.9
16. Droits d'accises sur l'alcool 72.0 72.1 0.0 -0.1 74.1 72.3 2.5 72.1 97.1 99.6
17. Taxe sur les véhicules automoteurs 68.6 68.8 -0.2 -0.3 68.0 68.0 0.0 68.8 100.9 101.2
18. Eurovignettes 17.6 15.7 1.9 12.1 16.0 15.0 6.7 15.7 110.2 104.9
19. Droits de douane CE 4.9 4.8 0.1 1.1 5.0 5.0 0.0 4.8 98.0 97.0
20. Douanes - Autres 24.4 22.0 2.4 10.7 28.2 45.7 -38.2 22.0 86.4 48.2
dont taxe CO2 [4] 13.7 11.8 1.9 15.9 15.0 32.3 -53.5 11.8 91.4 36.6

III. Enregistrement & domaines 7,884.6 7,807.1 77.5 1.0 8,264.5 7,601.6 8.7 7,851.0 95.4 102.7
21. Droits d'enregistrement 156.3 186.8 -30.5 -16.3 255.4 220.7 15.7 186.8 61.2 84.6
22. Taxe sur la valeur ajoutée 5,898.9 5,841.1 57.9 1.0 6,117.0 5,623.7 8.8 5,841.1 96.4 103.9
23. Taxe d’abonnement [5] 1,363.7 1,289.8 73.9 5.7 1,349.0 1,231.0 9.6 1,289.8 101.1 104.8
24. Taxe sur les assurances 89.2 81.0 8.1 10.0 92.3 87.8 5.1 81.0 96.6 92.3
25. Droits de succession 133.2 136.0 -2.8 -2.1 140.0 140.0 0.0 136.0 95.1 97.1
26. Enregistrement & domaines - autres [7] 243.3 272.4 -29.1 -10.7 310.8 298.4 4.2 316.3 78.3 91.3

TOTAL DES RECETTES [I+II+III] 24,891.3 24,590.0 301.3 1.2 25,398.7 23,370.2 8.7 24,627.5 98.0 105.2

IV. Trésorerie de l'Etat 732.8 603.2 129.6 21.5 626.7 620.2 1.0 638.1 116.9 97.3
27. Participations et part de l'Etat dans le bénéfice 394.9 388.3 6.5 1.7 393.0 337.9 16.3 388.3 100.5 114.9
28. Intérêts de fonds en dépôt 53.2 102.26 -49.1 -48.0 75.0 96.0 -21.9 102.3 70.9 106.5
29. Trésorerie de l'Etat - autres [8] 284.7 112.6 172.1 152.8 158.7 186.3 -14.8 147.5 179.4 60.5
TOTAL DES RECETTES [I+II+III+IV] 25,624.2 25,193.2 430.9 1.7 26,025.3 23,990.4 8.5 25,265.6 98.5 105.0

[1] Avances trimestrielles dues en mars, juin, septembre et décembre.
[2] Avances trimestrielles dues en février, mai, août et novembre.

[4] Taxe CO2 perçue sur l'essence au plomb, le kérosène, le pétrole lampant industriel et combustible, le gasoil carburant et le LPG.
[5] Avances trimestrielles dues en janvier, avril, juillet et octobre.
[6] 20% des recettes brutes sont reversées trimestriellement à la Commune de Mondorf-les Bains, la régularisation définitive via article budgétaire 64.1.36.09 est réalisée en fin de période complémentaire de l'exercice.
[7] Chiffres ajustés pour 2024. A partir de l'année 2025, ajout des comptes : Consignations à porter définitivement en recettes au profit du Trésor et ajout des comptes liés à la vente de bâtiments ou d'autres biens mobiliers.
[8] Chiffres ajustés pour 2024. A partir de l'année 2025, ajout des comptes repris dans la rubrique budgétaire "Autres recettes en capital effectuées par la Trésorerie de l'État" et du compte "Bureau de gestion des avoirs: recette provenant des biens confisqués ou échus à l'Etat".

SITUATION DES RECETTES COURANTES DE L'ETAT AU 31 DECEMBRE 2025
(selon la comptabilité de l'Etat)

[3] Droits d’accises totaux se composant des droits d’accises communes UEBL, des droits d'accises autonomes, de la contribution sociale ainsi que de la taxe CO2.

Recettes en % du budget voté
(tous les montants sont exprimés en mio. EUR)

31 décembre Variation 25/24

1



en M€ en %

Dépenses 25 772 28 079 30 145 +2 066 +7,4%

Recettes 25 142 28 396 29 101 + 705 +2,5%

Solde - 630 + 317 -1 044 -1 362 -

Notes: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d'euros.

Situation budgétaire de l'Administration centrale
au 31 décembre 2025

Situation fin décembre

2023 2024 2025
Variation 2025/2024

25 142 28 396 29 101

-25 772 -28 079 -30 145

- 630 M€ 317 M€ -1 044 M€

2023 2024 2025

Solde annuel
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en M€ en %
Dépenses

1. Consommation intermédiaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 882 2 036 2 222 2 295 + 73 +3,3%
2. Formation de capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 725 1 942 2 076 2 376 + 301 +14,5%
3. Rémunération des salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 733 6 395 6 922 7 542 + 620 +9,0%
4. Subventions (Services publics d'autobus, logement...) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 643 1 063 1 098 1 011 - 87 -7,9%
5. Revenus de la propriété (intérêts débiteurs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139  129  238  331 + 93 +39,0%
6. Prestations sociales autres qu'en nature (Chômage, Revis...) . . . . . . . . . . . . . . . 2 095 2 290 2 658 2 741 + 83 +3,1%
7. Prestations sociales en nature . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  273  302  312  316 + 4 +1,2%
8. Autres transferts courants (Pensions, Maladie, Famille, Communes) . . . . 9 219 10 525 11 354 11 881 + 527 +4,6%

- Transferts à la sécurité sociale 5 606 6 134 6 863 6 950 + 87 +1,3%
- Transferts aux administrations locales 1 458 1 728 1 801 2 014 + 213 +11,8%
- Autres 2 155 2 663 2 690 2 918 + 227 +8,5%

9. Transferts en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  814 1 091 1 201 1 680 + 479 +39,9%
10. Corrections sur actifs non financiers non produits . . . . . . . . . . . . . . . . . - 32 - 2 - 2 - 29 - 27 +1506,4%
Dépenses totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 492 25 772 28 079 30 145 +2 066 +7,4%

Recettes

11. Impôts sur la production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 133 8 832 9 909 10 399 + 491 +5,0%
12. Impôts courants sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 095 12 798 14 640 14 668 + 28 +0,2%
13. Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 274 3 512 3 848 4 034 + 187 +4,9%
Recettes totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 502 25 142 28 396 29 101 + 705 +2,5%

Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +1 010 - 630 + 317 -1 044 -1 362 -

Evolution des recettes et dépenses de l'Administration centrale

Situation fin décembre

2022 2023 2024 2025
variation 2025/2024
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en M€ en %
Consommation intermédiaire 2 222 2 295 + 73 3,3%
Budget de l'Etat  765  790 + 25 3,2%
Fonds spéciaux  163  254 + 91 55,6%
Services de l'Etat à gestion séparée  311  321 + 10 3,1%
Etablissements publics, GIE, fondations  968  910 - 57 -5,9%

Formation de capital (investissements directs) 2 076 2 376 + 301 14,5%
Fonds du rail  328  374 + 46 14,0%
Fonds des routes  300  259 - 42 -13,9%
Fonds d'équipement militaire  66  192 + 125 188,6%
Fonds pour le logement abordable  24  144 + 121 509,9%

Rémunérations des salariés 6 922 7 542 + 620 9,0%
Etat central 4 671 5 133 + 462 9,9%
Autres 2 251 2 410 + 159 7,1%

Subventions 1 098 1 011 - 87 -7,9%
Etat central  531  532 + 1 0,2%

Fonds d'orientation économique et sociale pour l'agriculture  127  125 - 2 -1,8%

Fonds climat et énergie (Mécanisme de compensation)  278  168 - 111 -39,8%
Fonds pour la promotion de la recherche, du développement et
de l'innovation dans le secteur privé

 87  104 + 18 20,6%

Revenus de la propriété (intérêts débiteurs)  238  331 + 93 39,0%
Intérêts échus sur dette publique  171  245 + 74 43,2%

Prestations sociales en espèces 2 658 2 741 + 83 3,1%
Fonds national de solidarité  406  459 + 53 13,2%
Fonds de pension (compensés par des cotisations sociales au
niveau des recettes - pas d'impact sur le solde)

1 127 1 203 + 76 6,7%

Fonds pour l'emploi  871  836 - 35 -4,0%

Prestations sociales en nature  312  316 + 4 1,2%
Services d'éducation et d'accueil de type commercial  223  215 - 7 -3,3%

Transferts à la sécurité sociale 6 863 6 950 + 87 1,3%
Assurance maladie 1 774 1 875 + 101 5,7%
Assurance dépendance  401  437 + 36 9,1%
Mutualité des employeurs  468  257 - 210 -45,0%
Assurance pension 2 581 2 708 + 127 4,9%
Caisse pour l'avenir des enfants 1 442 1 460 + 18 1,2%

Transferts aux administrations locales 1 801 2 014 + 213 11,8%
Fonds de dotation globale des communes (hors ICC) 1 502 1 673 + 171 11,4%

Autres transferts courants 2 690 2 918 + 227 8,5%
Services conventionnés : services d'éducation et d'accueil  283  341 + 58 20,5%
Contributions à l'Union européenne  436  410 - 25 -5,8%
Fonds pour l'emploi  186  196 + 9 5,0%
Services conventionnés : personnes handicapées  114  135 + 21 18,4%

Transferts en capital (investissements indirects) 1 201 1 680 + 479 39,9%
Etat central  209  246 + 37 17,6%
Fonds spéciaux  988 1 430 + 442 44,8%

Total des dépenses 28 079 30 145 +2 066 7,4%

Dépenses de l'Administration centrale avec exemples par catégorie

Situation fin décembre

2024 2025
variation 2025/2024
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Budget voté
2025

En valeur
En %* du

budget

Budget courant
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 874 25 477 98,5%
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 190 23 256 96,1%
Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +1 683 +2 220 -
Budget en capital
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152  137 90,3%
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 418 3 558 104,1%
Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -3 266 -3 421 -
Budget total
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 025 25 614 98,4%
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 608 26 815 97,1%
Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 583 -1 201 -

Budget des opérations financières
Budget voté

2025
En valeur

en % du
budget voté

Recettes des opérations financières 2 750 3 095 112,5%
Emprunts 2 750 2 509 91,2%

Certificats de trésorerie  0  550 -
Autres  0  36 8850,1%

Dépenses des opérations financières 1 649 2 056 124,7%
Solde +1 101 +1 039 -

Situation fin décembre

Note:  Les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d'euros
           *   par rapport au budget voté 2025

Exécution du Budget de l'État au 31 décembre

Situation fin décembre

Note:  Les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d'euros
           *   par rapport au budget voté 2025
            Le tableau ci-dessus est exprimé HORS opérations financières
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en millions en % du PIB en millions en % du PIB 2022 2023 2024 2025

Paquet de mesures « Solidaritéitspak 3.0 » 1 543 1,9% 1 720 2,1% 313 1 147 260
Compensation pour les entreprises d'une troisième tranche indiciaire (**) 345 0,4% 314 0,4% - - 314 -
Prolongation de certaines mesures de l'Accord "Solidaritéitspak 2.0" visant à limiter l'inflation 329 0,4% 494 0,6% - - 326 168

limitation de la hausse des prix de gaz 100 0,1% 73 <0.1% - - 73 -
dont subvention frais réseau 37 <0.1% 67 <0.1% - - 67 -
dont stabilisation des prix 45 <0.1% 3 <0.1% - - 3 -
dont subvention pour les clients raccordés à un réseau de chauffage urbain 18 <0.1% 2,6 <0.1% - - 2,6 -

stabilisation du prix d'électricité 225 0,3% 393 0,5% - - 225 168
subvention accordée sur les bornes de charge accessibles au public - - 2,3 <0.1% - - 2,2 -
subvention du prix du gasoil utilisé comme combustible - - 26 <0.1% - - 26 -
subvention pour le gaz de pétrole liquéfié (propane en vrac ménager) - - - - - - - -
subvention des prix des granulés de bois pour les ménages (pellets) 4 <0.1% - - - - - -

Adaptation du barème de l'impôt sur le revenu des personnes physiques à l'inflation à hauteur de 2,5
tranches indiciaires* (**)

300 0,4% 300 0,4% - 300 0

Introduction d'un crédit d'impôt conjoncture pour l'année d'imposition 2023 de manière rétroactive au 1er
janvier

260 0,3% 239 0,3% - 235 3 1

Maintien du fonctionnement automatique de l'échelle mobile des salaires* - - - - - - - -

Reconduction de la prime énergie jusque fin 2024 pour les bénéficiaires de l'allocation de vie chère (AVC) 17 <0.1% 35,8 <0.1% - - 8,4 27

Participation de l'Etat au financement de la hausse des frais d'énergie des structures d'hébergement 15 <0.1% 16,7 <0.1% - - 10,6 6

Crédit d'impôt pour compenser le coût de la taxe CO2 pour les plus bas salaires* 20 <0.1% 64 <0.1% - - 30 34

Augmentation du plafond du crédit d'impôt en matière de droits d'enregistrement, dit « Bëllegen Akt » de
20.000 à 30.000 euros*

135 0,2% 107 0,1% - 34 73 -

Adaptation des plafonds des intérêts déductibles d'un prêt immobilier en relation avec l'habitation occupée
ou destinée à être occupée par le propriétaire à partir de l'année d'imposition 2023*

45 <0.1% 45 <0.1% - - 45 -

Augmentation de l'exonération des logements soumis à la gestion locative sociale* 2 <0.1% - - - - - -
Augmentation du seuil de puissance de 10 à 30 kWp à partir duquel les revenus provenant de l'exploitation
d'une installation photovoltaïque constituent des revenus imposables

- - - - - - - -

Maintien de l'équivalent crédit d'impôt pour les bénéficiaires du REVIS et du RPGH* 29 <0.1% 51 <0.1% - 16 15 20
Reconduction des aides aux entreprises 45 <0.1% 53 <0.1% - 28 22 4,0
Paquet de mesures « Solidaritéitspak 2.0 » 989 1,2% 757 0,9% 19 597 112 30
Aides aux entreprises1 p.m. SP 1.0 - 57 <0.1% 7 47 2 -
Limitation de la hausse des prix de gaz à +15% pour les ménages 470 0,6% 226 0,3% - 219 - 7
a) dont subvention frais réseau 80 <0.1% 71 <0.1% - 64 - 7
b) dont stabilisation des prix 390 0,5% 143 0,2% - 143 - -
c) subvention pour les clients raccordés à un réseau de chauffage urbain - - 11 <0.1% - 11 - -
Stabilisation du prix de l'électricité pour les ménages 110 0,1% 119 0,1% 10 109 - -
Subvention du prix du gasoil utilisé (mazout) comme combustible pour les ménages2 35 <0.1% cf. SP 1.0 - - - - -

Baisse temporaire d'un point de pourcentage des taux de TVA (taux normal, intermédiaire et réduit) 317 0,4% 315 0,4% - 216 99 -

Adaptation du salaire social minimum à l'évolution du salaire moyen* - - - - - - - -

Reconduction de la prime énergie en 2023 pour l'allocation de vie chère (AVC) 7 <0.1% cf. Energiedësch - - - - -

Participation au financement de la hausse coût d'énergie des structures d'hébergement seniors 8 <0.1% 0 <0.1% - - - -
Modernisation de la bonification d'impôts pour investissements* - - - - - - - -
Amendement du projet de loi transposant la directive « Work Life Balance »* 4 <0.1% 0 <0.1% - - - -
Promotion de l'autoconsommation d'électricité photovoltaïque auprès des entreprises 30 <0.1% 10 <0.1% - 1,4 4,8 4,2
Soutien aux contrats à long terme (PPA) - - - - - - - -
Augmentation des aides « Klimabonus » (top-up) 3,7 <0.1% 23,0 <0.1% 0,0 0,2 4,4 18,4
Application du taux de TVA réduit de 3% aux nouvelles installations photovoltaïques 1 <0.1% 0 <0.1% - - - -
Suspension de la dégression des rémunérations des nouvelles installations photovoltaïques* - - - - - - - -
Mise en place d'une mesure pour atténuer les hausses des prix de pellets pour les ménages 1 <0.1% 3,9 <0.1% - 2,3 1,6 -
Compensation d'une éventuelle troisième tranche indiciaire en 2023* - - 0 <0.1% - - - -
Aide aux utilisateurs des bornes de recharge électriques 3 <0.1% 4,0 <0.1% 1,3 2,7 - -
pour mémoire: Abolition de l'acompte sur cotisations de sécurité sociale 3 603 - - - - - - -
Paquet de mesures « Solidaritéitspak 1.0 » 990 1,3% 765 1,0% 458 254 25 28
Introduction d'un crédit d'impôt énergie 495 0,6% 455 0,6% 267 188 - -
Aides aux entreprises 375 0,5% 23 <0.1% 15 4 4 -
Réduction de 7,5 cts/l de carburant et de combustible4 77 <0.1% 96 0,1% 69 26 - -
Compensation financère gasoil agricole ou industril./comm. <1 - <1 <0.1% - - - -
Compensation financière réseaux distribution gaz p.m. SP 2.0 - 25 <0.1% 25 - - -
Stabilisation des prix de gaz p.m. SP 2.0 - 55 <0.1% 55 - - -
Adaptation de la subvention de loyer* 5 <0.1% 44 <0.1% 4 11 13 16
Augmentation des aides financières pour études supérieures 10 <0.1% 40 <0.1% 6 15 8 12
Equivalent crédit d'impôt versé aux bénéficiaires REVIS et RPGH* 8 <0.1% 6,9 <0.1% 5 2 - -
Adaptation de la « Prime House » (top-up social) 2 <0.1% 0 <0.1% - - - -
Maintien de l'indexation des allocations familiales* 18 <0.1% 19 <0.1% 12 7 - -
Paquet de mesures « Energiedësch » 65 <0.1% 13 <0.1% 5 8 - -
Prime énergie pour ménages à faible revenu 15 <0.1% 13 <0.1% 5 8 - -
Stabilisation des prix de l'électricité 15 <0.1% cf. SP 2.0 - - - - -
Subvention des frais de réseau de gaz 35 <0.1% cf. SP 1.0 - - - - -
Total (sans garanties) 3 587 4,4% 3 255 4,0% 482 1 172 1 283 318
Régime d'aides sous forme de garanties du « Solidaritéitspak »5 500 0,6% 214 0,3% 184 30 - -
Total (avec garanties) 4 087 5,1% 3 469 4,3% 666 1 202 1 283 318

(**): interpolation linéaire du montant annuel

2: Réduction temporaire du prix de vente du gasoil de chauffage (mazout) de 15 cts/l, en vigueur du 1er novembre 2022 au 31 décembre 2023

3: Abolition au 1er janvier 2023 l’acompte sur cotisations de sécurité sociale pour les employeurs permettant ainsi une répartition plus équilibrée de la charge des cotisations de sécurité sociale à verser au cours des différents mois de
l’année. Cette opération est budgétairement neutre et n'a pas d'impact sur le solde des administrations publiques.

4: Dont les dépenses relatives à la réduction de 7,5 cts/l du prix de gasoil combustible (mazout) pour la période du 16 mai au 31 octobre 2022 sont de 5,2 millions d'euros

5: le montant présenté dans le tableau correspond au montant effectivement garanti par l'Etat, à savoir 90% du montant nominal des prêts accordés

*: Mesure structurelle pour laquelle l'enveloppe indiquée représente l'impact budgétaire jusqu'à 2024 (531 millions SP 3.0)

Mesure

Enveloppe budgétaire
initiale

Montants  déboursés / garantis
ou moins-values de recettes

au 31.12.2025
Montants  déboursés / garantis ou moins-values de recettes

1: y compris la modification du régime d'aides aux entreprises touchées par la hausse des prix de l'énergie; la mise en place du programme d'aide "Fit4Sustainability" ainsi que la prise en charge du voucher pour des conseils en énergie
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